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Propositions de la Commission Nationale d'Utilisation des Lévriers 

Réunion du 21 février 2016 – GRENADE SUR GARONNE (31) 

 
Présents : Jean-Louis AINARDI – Bernard LASSIGNARDIE -  Jean-Louis BRASSAT-LAPEYRIERE  - 

Dominique FAURE - Christian MARTIN - Patricia MONIOT – Monique TUMA 
Excusé : Frédéric MAISON 
       
ORDRE DU JOUR 

 Point sur les dossiers en cours (dossiers juges, clubs, organisation championnats, …)  
 Application des règlements,  observations. Mise à jour des règlements nationaux 
 Licence SCC  
 Point sur la délégation internationale  
 Questions diverses 

 
La séance est ouverte à 14 heures 30 

 
1. Point sur les dossiers en cours (dossiers juges, clubs, organisation championnats, …)  

Les dossiers de deux juges stagiaires, Christiane Provenzano et Pascal Douis sont étudiés 
par les membres de la commission.  En fonction de leurs jugements 2016 et de leurs 
rapports, la commission statuera en fin de saison sur la validation ou non de leurs dossiers 
de qualification.  
   
Une étude est en cours sur l'état des résultats chronométriques lors des épreuves ENC par 
rapport à l'échelle des  temps de base (Jean-Louis Ainardi - Bernard Lassignardie). Cette 
étude permettra  la prochaine réunion de modifier certains temps de base qui ne sont plus 
adaptés.  

 
 
2. Application des règlements,  observations. Mise à jour des règlements nationaux 

 
La commission propose quelques aménagements aux règlements des courses : 
  
 Réglement des ENC : 

 
 Une modification de l'article 93 : Départ est proposée par la commission afin de 

permettre aux lévriers écossais (Deerhounds), comme pour les Irish-Wolfhounds, de 
prendre le départ devant les boites de départ. Cette modification est demandée en 
raison de boites de départ non adaptées à la taille de ces chiens sur certains 
cynodromes. 
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L'article   

Art. 93: DEPART 
Les lévriers sont mis en boîte par leur propriétaire en commençant par la boîte n°1. La mise 
en boîte doit être assez rapide pour obtenir une quasi-simultanéité. Si un propriétaire 
retarde la mise en boîte, une nouvelle mise en boite peut  être ordonnée. 
Le départ est donné par le starter le plus tôt possible après la mise en boîte de tous les 
lévriers. Si l'un d'eux s'échappe, il peut être procédé à une nouvelle mise en boîte du lot 
entier... 
  
En cas de récidive, le lévrier fautif est éliminé. 
  
Les départs en ENC hors des boites est autorisé pour les Irish Wolfhounds en épreuve 
officielle. Le juge doit vérifier que les lévriers sont placés sur la même ligne devant les boites 
pour un lâché le plus simultané possible.  
 

est remplacé par : 
 

Art. 93: DEPART 
Les lévriers sont mis en boîte par leur propriétaire en commençant par la boîte n°1. La mise 
en boîte doit être assez rapide pour obtenir une quasi-simultanéité. Si un propriétaire 
retarde la mise en boîte, une nouvelle mise en boite peut  être ordonnée. 
Le départ est donné par le starter le plus tôt possible après la mise en boîte de tous les 
lévriers. Si l'un d'eux s'échappe, il peut être procédé à une nouvelle mise en boîte du lot 
entier... 
  
En cas de récidive, le lévrier fautif est éliminé. 
  
Les départs en ENC hors des boites est autorisé pour les Irish Wolfhounds et Deerhounds en 
épreuve officielle. Le juge doit vérifier que les lévriers sont placés sur la même ligne devant 
les boites pour un lâché le plus simultané possible.  

 
 
 La commission propose d'enlever la limite du nombre d'expert-qualificateurs par 

club.  
Aussi, l'article : 

Art. 20 : CANDIDATURES D'EXPERT QUALIFICATEUR : 
Les candidats sont proposés par les clubs de travail qui n’ont pas déjà 4 Experts 
Qualificateurs en fonction ou par la CNUL. Les membres de la CNUL n’entrent pas dans le 
quota de 4, de même que les juges qualifiés. 
Les candidats devront : 
- être utilisateurs et avoir présenté des lévriers en épreuves de travail ou internationales 
avec succès. 
- avoir participé au Secrétariat des Epreuves de Travail. 
- avoir participé au passage de B.A.C. 
- savoir rédiger correctement un imprimé de BAC et une feuille de toises.  

 
est remplacé par : 

Art. 20 : CANDIDATURES D'EXPERT QUALIFICATEUR : 
Les candidats sont proposés par les clubs de travail. 
Les candidats devront : 
- être utilisateurs et avoir présenté des lévriers en épreuves de travail ou internationales 
avec succès. 
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- avoir participé au Secrétariat des Epreuves de Travail. 
- avoir participé au passage de B.A.C. 
- savoir rédiger correctement un imprimé de BAC et une feuille de toises.  

Un examen sanctionnera leurs capacités. 
 
Cet examen a lieu au cours du séminaire de formation annuel organisé par la CNUL. 
Il comprendra : 

1) une épreuve de toisage 
2) des questions relatives aux règles de confirmation des lévriers. 
3) une appréciation de documents. 
4) une ou des questions relatives aux règles sur le comportement du lévrier en ENC 
5) des questions relatives aux règlements. 

 

 
 Réglement des épreuves de PVL : 

 
 La commission propose qu'une classe spéciale soit autorisée en épreuve officielle 

de PVL dans les limites règlementaires du nombre de chiens par épreuve et dans la 
mesure où celle-ci ne limite pas le nombre d'engagés en classe ouverte. 
Cette classe est sans attribution de qualificatif. 

 
 La commission propose que les spéciales de race pouvant prendre valeur de 

championnat soit jugé par un juge qualifié. 
 
 La commission propose d'enlever la limite du nombre d'expert-qualificateurs par 

club.  
Aussi, l'article : 

ART. 19 : PROCEDURE DE NOMINATION DES EXPERTS-QUALIFICATEURS :  

Les candidats sont proposés par les clubs de travail qui n’ont pas déjà 4 Experts 
Qualificateurs en fonction ou par la CNUL.  
Les membres de la CNUL n’entrent pas dans le quota de 4, de même que les juges 
qualifiés. 
Les candidats devront : 
- être utilisateurs et avoir présenté des lévriers en épreuves de travail ou internationales 
avec succès. 
- avoir participé au Secrétariat des Epreuves de Travail. 
- avoir participé au passage de BPV 
- savoir rédiger correctement un imprimé de BPV et une feuille de toises.   
 
Un examen sanctionnera leurs capacités. 
 
Cet examen a lieu au cours du séminaire de formation annuel organisé par la CNUL. 
Il comprendra : 

1) une épreuve de toisage 
2) des questions relatives aux règles de confirmation des lévriers. 
3) une appréciation de documents. 
4) une ou des questions relatives aux règles sur le comportement du lévrier en PVL 
5) des questions relatives aux règlements. 

est remplacé par : 
ART. 19 : PROCEDURE DE NOMINATION DES EXPERTS-QUALIFICATEURS :  

Les candidats sont proposés par les clubs de travail.  
Les candidats devront : 
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- être utilisateurs et avoir présenté des lévriers en épreuves de travail ou internationales 
avec succès. 
- avoir participé au Secrétariat des Epreuves de Travail. 
- avoir participé au passage de BPV 
- savoir rédiger correctement un imprimé de BPV et une feuille de toises.   
 
Un examen sanctionnera leurs capacités. 
 
Cet examen a lieu au cours du séminaire de formation annuel organisé par la CNUL. 
Il comprendra : 

6) une épreuve de toisage 
7) des questions relatives aux règles de confirmation des lévriers. 
8) une appréciation de documents. 
9) une ou des questions relatives aux règles sur le comportement du lévrier en PVL 
10) des questions relatives aux règlements. 

 
3. Licence SCC  

La dernière liste des licences à jour au 11 mars 2016 fait état de 464 licenciés propriétaires 
et 60 licenciés conducteurs pour 986 lévriers enregistrés. Bilan positif à ce jour dans la 
démarche et l'organisation grâce à l'aide apportée par les services concernés de la SCC. La 
commission tient à  remercier Denis Requin et Catherine Bigoni (avec son service) pour 
leurs aides dans la mise en place des licences CNUL. 
Le tableau des licences  à jour est régulièrement envoyé aux gestionnaires-licences des 
clubs et mis en ligne sur le site de la CNUL. 

 
4. Point sur la délégation internationale  

Les feuilles d'inscription pour les championnats FCI racing et coursing sont validées par les 
membres de la commission. 
Celles-ci seront envoyées aux clubs français et mise en ligne sur le site de la CNUL. 
 
Les chiens étrangers inscrits au championnat du Monde FCI de racing devront être 
enregistrés  dans la base de la SCC. Jean-Louis Brassat-Lapeyrière et Bernard Lassignardie 
interviendront auprès du service de gestion des résultats de la SCC  pour que 
l'enregistrement des lévriers ayant obtenus le CACIL et RCACIL se fasse uniquement avec la 
copie du pedigree, afin de faciliter la transmission à la SCC et à la FCI pour homologation 
des titres obtenus à  ce championnat.  
 
La France s'étant dotée d'une toise reconnue par la CDL, un projet de calendrier de 
commission de toisage est mis en place afin de permettre aux propriétaires intéressés de 
faire inscrire leur lévrier dans la base CNUL et CDL. Celui-ci sera publié sur le site de la 
CNUL. 
 
Lors de la prochaine réunion de la CDL en Slovaquie, la commission souhaiterait avoir la 
présence d'un interprète comme  la réunion tenue en Finlande en 2015. 

  
5. Questions diverses 

Les membres de la commission font  à nouveau remarquer que le prix demandé aux 
participants lors du stage SCC en vue de l'obtention de l'examen d'élèves-juges leur semble 
élevé. Il serait bien de réduire ce coût. 
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La commission étudie la possibilité d'exiger un qualificatif plus élevé que l'excellent pour 
inscription en classe expo en ENC.     
 
La commission propose que la SCC délivre pour les chiens non inscrits à un livre d'origine 
reconnu par la FCI un carnet de suivi des épreuves ENC et PVL comme cela existe pour la 
CUNCBG (Obéissance, Pistage, Recherche Utilitaire, 
Sauvetage(Surface/Décombres/Avalanche)) et la CTTCR (recherche au sang multiraces.) 

 

 

 

SEMINAIRE DE LA C.N.U.L - 20 & 21 FEVRIER 201 à GRENADE S/GARONNE  (31330) 
 

Bilan du séminaire 2016 :   

Ce séminaire s'est tenu les 20 et 21 février 2016 à GRENADE SUR GARONNE (31) avec l’aide 
logistique du CLMP 
 
* Les membres de la CNUL avaient préparé différents diaporamas pour illustrer les exposés. 
 Exposés -  intervenants: Bernard Lassignardie, Patricia Moniot, Claude Klein 

o Formation logiciel Gestion des épreuves  
 Secrétariat & Juges 

 
 Exposés - intervenants: Bernard Lassignardie, Patricia Moniot, Monique Tuma 

o Licences et Formation Saisie des licences  
 Gestionnaire des licences & présidents de clubs 

 
 Exposés - intervenants: Jean-Louis Ainardi, Christian Martin  

o Fonctions de Conducteur Technique, Expert-Qualificateur, Observateur   
 candidats aux examens CT, EQ, OV, Elèves-juges 

 
 Exposés - intervenants: Bernard Lassignardie, Patricia Moniot, Christian Martin 

o Activités de la CNUL, règlements (évolutions et applications) 
 

Au cours des différents thèmes abordés, chacun a pu prendre la parole pour poser des questions 
ou faire part de suggestions. Ainsi, un dialogue constructif s'est créé entre les représentants de 
clubs, candidats aux examens, juges et membres de la commission. 
Ces exposés, ont été appréciés par les candidats à l'examen ainsi que par certains membres de 
clubs venus en auditeur libre afin de se tenir au courant de l'évolution de notre sport.  
 
Le logiciel (en version excel) élaboré par Claude Klein et Bernard Lassignardie, en vue d'optimiser 
la gestion d'une épreuve et les résultats a été à nouveau présenté au cours de ce séminaire, avec 
une version qui s'améliore au fil des épreuves grâce aux remontée des utilisateurs. Ce logiciel a été 
plus particulièrement expliqué aux personnes chargées du secrétariat dans les clubs et aux juges.  
Ce petit programme, construit sur une base de données de lévriers, permet aux clubs de monter 
les programmes et de faciliter l’élaboration du fichier « Résultat d’épreuve». Le fichier « Analyse 
de l’épreuve » établi par le juge y est associé. 
Ce programme est mis à disposition des clubs gracieusement.  
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La base de données des lévriers, déjà constituée de plus de 2000 sujets, s'alimente réguièrement 
par les remontées des clubs au fur et à mesure de l'utilisation de ce logiciel lors de leurs épreuves. 
Ce fichier géré par Bernard Lassignardie en collaboration avec Claude Klein est disponible pour les 
clubs qui en font la demande.  
Une zone réservée au toisage des lévriers a été ajoutée dans cette base de données permettant de 
suivre les tailles des whippets et plis qui se sont présentés en commission de toisage officielle de la 
CNUL. 
 
Résultat des examens: 
 

 Accepté comme Expert qualificateurs ENC :  
Carole BOISSEL (CCLPC) 
Isabelle CHAUMERLIAT (CLCB) 
Thibaut CORON (CLAM) 
Cédric LIPPI (CLMP) 
Catherine MARX (CULCL) 
Jérôme PUYFAUCON (CLMP) 
Pierre REIG (CCLPC) 
Serge WILLERS (ACLS) 
 

 Acceptés comme Expert qualificateur PVL : 
Carole BOISSEL (CCLPC) 
Thibaut CORON (CLAM) 
Benoir DAMBLANS (CLDS) 
Philippe GONTHIER (CLMP) 
Isabelle JOULAIN (CLMP) 
Cédric LIPPI (CLMP) 
Catherine MARX (CULCL) 
Jérôme PUYFAUCON (CLMP) 
Pierre REIG (CCLPC) 
Serge WILLERS (ACLS) 

 

 Acceptés comme Conducteur Technique PVL : 
Philippe BOIDIN (CCLPC) 
Julie CAGNOL (CCLB) 
Thibaut CORON (CLAM) 
Jacques DE BUS (CULCL) 
Philippe GONTHIER (CLMP) 
Jean-François GUITARD (ACLS) 
Cédric LIPPI (CLMP) 
Jérôme PUYFAUCON (CLMP) 
Gérard VELDEMAN (CCLPC) 
Serge WILLERS (ACLS) 
 

 Acceptés comme Observateur de virage : 
Isabelle CHAUMERLIAT (CLCB) 
Hubert ETIENNE (CULCL) 
Cédric LIPPI (CLMP) 
Jérôme PUYFAUCON (CLMP) 
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Ces personnes pourront officier dans leurs clubs dès approbation de ce compte-rendu par le 
comité de la Centrale Canine. 
 
 
 
La séance est levée à 18 heures. 
 


